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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant :

I. – Après  l'article 244 quater O  du  code  général  des  impôts,  il  est  inséré  un 
article 244 quater P ainsi rédigé :

« Art. 244 quater P. – I. – Les  petites  et  moyennes  entreprises  imposées  d'après  leur 
bénéfice réel ou exonérées en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 octies, 44 decies et 
44 undecies peuvent  bénéficier  d'un  crédit  d'impôt  au  titre  des  dépenses  de formation  de  leurs 
salariés  aux  dispositifs  d'épargne  salariale  et  d’actionnariat  salarié  qu'elles  exposent  auprès 
d'organismes de formation figurant sur une liste arrêtée par le préfet de région, après avis du comité 
de coordination régional de l'emploi et de la formation professionnelle.

« II. – Les petites et moyennes entreprises mentionnées au I sont celles qui répondent aux 
conditions  définies  à  l'annexe I  au  règlement  (CE) n° 70/2001  de  la  Commission,  du 
12 janvier 2001, concernant l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides d'État en faveur 
des petites et moyennes entreprises. 

« Le  bénéfice  du  crédit  d'impôt  est  réservé  aux  entreprises  qui  disposent,  au 
1er janvier 2007, d'un plan d'épargne d’entreprise prévu à l'article L. 443-1 du code du travail dont 
les sommes recueillies sont affectées au moins en partie à l'acquisition des parts de fonds communs 
de placement mentionnés au  b de l'article L. 443-3 du même code lorsque les actifs de ces fonds 
comprennent les valeurs mentionnées au cinquième alinéa de ce dernier article.

« III. – Le crédit d'impôt est égal à 25 % des dépenses mentionnées au I relatives aux dix 
premières  heures  de  formation  de  chaque  salarié.  Les  dépenses  éligibles  sont  les  dépenses  de 
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formation aux dispositifs d'épargne salariale et d’actionnariat salarié mentionnées au I. et exposées 
en 2007 et 2008. La prise en compte de ces dépenses dans la base de calcul du crédit d'impôt est 
plafonnée à 75 € par heure de formation par salarié.

« Les subventions publiques reçues par les entreprises à raison de dépenses ouvrant droit 
au crédit d'impôt sont déduites des bases de calcul de ce crédit.

« Les mêmes dépenses ne peuvent entrer à la fois dans la base de calcul du crédit d'impôt 
prévu au I et dans celle d'un autre crédit d'impôt.

« IV. – Le crédit d'impôt est plafonné pour chaque entreprise à 5 000 € pour la période de 
vingt-quatre mois mentionnée au III. Ce plafond s'apprécie en prenant en compte la fraction du 
crédit  d'impôt  correspondant  aux  parts  des  associés  de  sociétés  de  personnes  mentionnées  aux 
articles 8,  238 bis L,  239 ter et  239 quater A,  et  aux  droits  des  membres  de  groupements 
mentionnés aux articles 238 ter, 239 quater, 239 quater B, 239 quater C et 239 quinquies.

« Lorsque ces sociétés ou groupements ne sont pas soumis à l'impôt sur les sociétés, le 
crédit d'impôt peut être utilisé par les associés proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés 
ou  ces  groupements,  à  condition  qu'il  s'agisse  de  redevables  de  l'impôt  sur  les  sociétés  ou  de 
personnes physiques participant à l'exploitation au sens du 1° bis du I de l'article 156.

« V. – Le crédit d'impôt prévu au I s'applique dans les limites et conditions prévues par le 
règlement  (CE) n° 69/2001 de  la  Commission,  du  12 janvier  2001,  concernant  l'application  des 
articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis.

« VI. – Un décret fixe les conditions d'application du présent article. »

II. – Après l'article 199 ter N du même code, il est inséré un article 199 ter O ainsi rédigé :

« Art. 199 ter O. – Le crédit d'impôt défini à l'article 244 quater P est imputé sur l'impôt 
sur le revenu dû par le contribuable au titre de l'année au cours de laquelle l'entreprise a engagé les 
dépenses. Si le montant du crédit d'impôt excède l'impôt dû au titre de ladite année, l'excédent est 
restitué. »

III. – Après l'article 220 Q du même code, il est inséré un article 220 T ainsi rédigé :

« Art. 220 T. – Le crédit d'impôt défini à l'article 244 quater P est imputé sur l'impôt sur les 
sociétés  dû par  l'entreprise  au titre de l'exercice au cours duquel  les  dépenses définies au I  de 
l'article 244 quater P ont été exposées. Si le montant du crédit d'impôt excède l'impôt dû au titre 
dudit exercice, l'excédent est restitué. »

IV. – Le 1 de l'article 223 O du même code est complété par un t ainsi rédigé :

« t) Des  crédits  d'impôt  dégagés  par  chaque  société  du  groupe  en  application  de 
l'article 244 quater P ;  les  dispositions  de l'article 220 T s'appliquent  à  la  somme de  ces  crédits 
d'impôt. »

V. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d'une 
taxe additionnelle aux droits prévus par les articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de créer un crédit d'impôt au bénéfice des petites entreprises 
qui seront ainsi incitées à offrir à leurs salariés des actions de formation sur la vie économique et les 
dispositifs d'épargne salariale afin de renforcer la connaissance et l'attractivité de ces derniers.
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